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B 306 917 535 RCS Laval
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Grant Thornton
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de l'Ordre de la région Paris Île-de-France et membre de la Compagnie régionale de Versailles et du Centre – 632 013 843
RCS Nanterre – 29, rue du Pont – 92200 – Neuilly-sur-Seine

Exercice clos le 31 décembre 2025

A l’Assemblée générale,

Le présent rapport est émis en notre qualité de Commissaire aux
comptes chargé de la mission de cer෹fica෹on des informa෹ons en
ma෹ère de durabilité de Séché Environnement SA. Il porte sur les
informa෹ons en ma෹ère de durabilité et les informa෹ons prévues à
l'ar෹cle 8 du règlement (UE) 2020/852, rela෹ves à l’exercice clos le
31 décembre 2025 et incluses dans la sec෹on 2. Rapport de
durabilité dans le rapport sur la ges෹on du Groupe.

Nos travaux, qui portent sur ces informa෹ons, ont été réalisés dans
un contexte évolu෹f caractérisé par des incer෹tudes sur
l’interpréta෹on des textes et le développement de pra෹ques de
place.

En applica෹on de l’ar෹cle L. 233-28-4 du Code de commerce, Séché
Environnement SA est tenue d’inclure les informa෹ons précitées
au sein d’une sec෹on dis෹ncte du rapport sur la ges෹on du Groupe.

Ces informa෹ons permeฃent de comprendre les impacts de
l'ac෹vité de Séché Environnement SA sur les enjeux de durabilité,
ainsi que la manière dont ces enjeux influent sur l'évolu෹on des
affaires, des résultats et de la situa෹on du groupe. Les enjeux de
durabilité comprennent les enjeux environnementaux, sociaux et
de gouvernement d'entreprise.

En applica෹on du II de l’ar෹cle L. 821-54 du Code précité, notre
mission consiste à meฃre en œuvre les travaux nécessaires à
l’émission d’un avis, exprimant une assurance limitée, portant sur :
• La conformité aux exigences découlant des normes

d'informa෹on en ma෹ère de durabilité adoptées par la
Commission européenne en vertu de l'ar෹cle 29 ter de la
direc෹ve (UE) 2013/34 du Parlement européen et du Conseil du
26 juin 2013, telle que modifiée par la direc෹ve (UE) 2022/2464
du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre 2022 (ci-
après ESRS pour European Sustainability Reporஓng Standards)
du processus mis en œuvre par Séché Environnement SA pour

déterminer les informa෹ons publiées, qui incluent, lorsque
l’en෹té y est soumise, l'obliga෹on de consulta෹on du Comité
social et économique prévue au sixième alinéa de l'ar෹cle L.
2312-17 du Code du travail ;

• La conformité des informa෹ons en ma෹ère de durabilité
incluses dans la sec෹on « 2. Rapport de durabilité » du rapport
sur la ges෹on du Groupe avec les disposi෹ons de l’ar෹cle L. 233-
28-4 du Code de commerce, y compris avec les ESRS ; et

• Le respect des exigences de publica෹on des informa෹ons
prévues à l'ar෹cle 8 du règlement (UE) 2020/852.

L’exercice de ceฃe mission est réalisé en conformité avec les règles
déontologiques, y compris d’indépendance, et les règles de qualité
prescrites par le Code de commerce.

Il est également régi par les lignes directrices de la Haute Autorité
de l’Audit « Mission de cerஓficaஓon des informaஓons en maஓère de
durabilité et de contrôle des exigences de publicaஓon des
informaஓons prévues à l’arஓcle 8 du règlement (UE) 2020/852 ».

Dans les trois par෹es dis෹nctes du rapport qui suivent, nous
présentons, pour chacun des axes de notre mission, la nature des
vérifica෹ons que nous avons opérées, les conclusions que nous en
avons ෹rées et à l’appui de ces conclusions, les éléments qui ont
fait l’objet, de notre part, d’une aฃen෹on par෹culière et les
diligences que nous avons mises en œuvre au ෹tre de ces
éléments. Nous aฅrons votre aฃen෹on sur le fait que nous
n’exprimons pas de conclusion sur ces éléments pris isolément et
qu’il convient de considérer que les diligences explicitées
s’inscrivent dans le contexte global de la forma෹on des conclusions
émises sur chacun des trois axes de notre mission.

Enfin, lorsqu’il nous semble nécessaire d’aฅrer votre aฃen෹on sur
une ou plusieurs informa෹ons en ma෹ère de durabilité fournies par
Séché Environnement SA dans le rapport sur la ges෹on du Groupe,
nous formulons un paragraphe d’observa෹ons.
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Limites de notre mission
Notre mission ayant pour objec෹f d’exprimer une assurance
limitée, la nature (choix des techniques de contrôle) des
travaux, leur étendue (amplitude), et leur durée, sont
moindres que ceux nécessaires à l’obten෹on d’une
assurance raisonnable.

Ceฃe mission ne consiste pas à garan෹r la viabilité ou la
qualité de la ges෹on de Séché Environnement SA,
notamment à porter une apprécia෹on, qui dépasserait la
conformité aux prescrip෹ons d’informa෹on des ESRS sur la
per෹nence des choix opérés par Séché Environnement SA en
termes de plans d’ac෹on, de cibles, de poli෹ques, d’analyses
de scénarios et de plans de transi෹on.

En outre, s’agissant des informa෹ons prospec෹ves, qui
présentent par nature un caractère incertain, leurs
réalisa෹ons futures différeront parfois de manière
significa෹ve des informa෹ons prospec෹ves présentées dans
le rapport sur la ges෹on du Groupe.

Notre mission permet cependant d’exprimer des
conclusions concernant le processus de détermina෹on des
informa෹ons en ma෹ère de durabilité publiées, les
informa෹ons elles-mêmes, et les informa෹ons publiées en
applica෹on de l'ar෹cle 8 du règlement (UE) 2020/852, quant
à l’absence d’iden෹fica෹on ou, au contraire, l’iden෹fica෹on,
d’erreurs, omissions ou incohérences d’une importance telle
qu’elles seraient suscep෹bles d’influencer les décisions que
pourraient prendre les lecteurs des informa෹ons objet de
nos vérifica෹ons.

Les informa෹ons en ma෹ère de durabilité et les informa෹ons
prévues à l'ar෹cle 8 du règlement (UE) n° 2020/852 peuvent
être sujeฃes à une incer෹tude inhérente à l’état des
connaissances scien෹fiques et à la qualité des données
externes u෹lisées. Certaines informa෹ons sont sensibles aux
choix méthodologiques, hypothèses et/ou es෹ma෹ons
retenus pour leur établissement et présentés dans le
rapport sur la ges෹on du Groupe.

Conformité aux ESRS du processus mis en œuvre par Séché Environnement SA pour déterminer les 
informa෹ons publiées
Nature des vérifica෹ons opérées

Nos travaux ont consisté à vérifier que :
• Le processus défini et mis en œuvre par Séché

Environnement SA lui a permis, conformément aux ESRS,
d’iden෹fier et d’évaluer ses impacts, risques et
opportunités liés aux enjeux de durabilité, et d’iden෹fier
ceux de ces impacts, risques et opportunités matériels qui
ont conduit à la publica෹on des informa෹ons en ma෹ère
de durabilité dans la sec෹on « 2. Rapport de durabilité »
du rapport sur la ges෹on du Groupe, et

• Les informa෹ons fournies sur ce processus sont
également conformes aux ESRS.

Conclusion des vérifica෹ons opérées

Sur la base des vérifica෹ons que nous avons opérées, nous
n’avons pas relevé d’erreurs, omissions ou incohérences
importantes concernant la conformité du processus mis en
œuvre par Séché Environnement SA avec les ESRS.

Éléments qui ont fait l’objet d’une aฃen෹on par෹culière

Nous vous présentons ci-après les éléments ayant fait l’objet
d’une aฃen෹on par෹culière de notre part concernant la
conformité aux ESRS du processus mis en œuvre par la
société Séché Environnement pour déterminer les
informa෹ons publiées.

Concernant l’iden෹fica෹on des impacts, risques et
opportunités

Les informa෹ons rela෹ves à l’iden෹fica෹on des impacts,
risques et opportunités sont men෹onnées à la sec෹on 2.1.4
« ESRS 2 – Ges෹on des impacts, risques et opportunités » du
Rapport de durabilité.

Nous avons pris connaissance du processus mis en œuvre
par l’en෹té concernant l’iden෹fica෹on des impacts (néga෹fs

ou posi෹fs), risques et opportunités (« IRO »), réels ou
poten෹els, en lien avec les enjeux de durabilité men෹onnés
dans le paragraphe AR 16 des « Exigences d’applica෹on » de
la norme ESRS 1 et le cas échéant, ceux qui sont spécifiques
à l'en෹té, tel que présenté dans la sec෹on 2.1.4 « ESRS 2 –
Ges෹on des impacts, risques et opportunités » du Rapport
de durabilité.

En par෹culier, nous avons apprécié la démarche mise en
place par l’en෹té pour déterminer ses impacts et ses
dépendances, qui peuvent être source de risques ou
d’opportunités, notamment le dialogue mis en œuvre, le cas
échéant, avec les par෹es prenantes.

Nous avons pris connaissance de la cartographie réalisée par
l’en෹té des IRO iden෹fiés, incluant notamment la
descrip෹on de leur répar෹෹on dans les ac෹vités propres et
la chaîne de valeur, ainsi que de leur horizon temporel
(court, moyen ou long terme), et apprécié la cohérence de
ceฃe cartographie avec notre connaissance de l’en෹té et, le
cas échéant, avec les analyses de risques menées par les
en෹tés du groupe.

Nous avons :
• apprécié l’approche u෹lisée par l’en෹té pour recueillir les

informa෹ons au ෹tre des filiales ;
• apprécié la manière dont l'en෹té a considéré la liste des

sujets de durabilité énumérés par la norme ESRS 1 (AR 16)
dans son analyse ;

• apprécié la cohérence des impacts, risques et
opportunités réels et poten෹els iden෹fiés par l’en෹té avec
les analyses sectorielles disponibles ;

• apprécié la cohérence des impacts, risques et
opportunités actuels et poten෹els iden෹fiés par l’en෹té,
notamment ceux qui lui sont spécifiques, car non
couverts ou insuffisamment couverts par les normes ESRS
avec notre connaissance de l’en෹té ;
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• apprécié comment l’en෹té a pris en considéra෹on les
différents horizons temporels notamment s’agissant des
enjeux clima෹ques ;

• apprécié si l’en෹té a pris en compte les risques et
opportunités pouvant découler d’événements à la fois
passés et futurs du fait de ses ac෹vités propres ou de ses

rela෹ons d’affaires, y compris les ac෹ons entreprises pour
gérer certains impacts ou risques ;

• apprécié si l’en෹té a tenu compte de ses dépendances
aux ressources naturelles, humaines et/ou sociales dans
l’iden෹fica෹on des risques et opportunités.

Conformité des informa෹ons en ma෹ère de durabilité incluses dans la sec෹on 2 Rapport de 
Durabilité du rapport sur la ges෹on du Groupe avec les exigences de l’ar෹cle L. 233-28-4 du Code de 
commerce, y compris avec les ESRS.
Nature des vérifica෹ons opérées

Nos travaux ont consisté à vérifier que, conformément aux
prescrip෹ons légales et règlementaires, y compris aux ESRS :
• Les renseignements fournis permeฃent de comprendre

les modalités de prépara෹on et de gouvernance des
informa෹ons en ma෹ère de durabilité incluses dans la
sec෹on 2. Rapport de durabilité du rapport sur la ges෹on
du Groupe, y compris les modalités de détermina෹on des
informa෹ons rela෹ves à la chaîne de valeur et les
exemp෹ons de divulga෹on retenues;

• La présenta෹on de ces informa෹ons en garan෹t la lisibilité
et la compréhensibilité ;

• Le périmètre retenu par Séché Environnement SA
rela෹vement à ces informa෹ons est approprié ; et

• Sur la base d’une sélec෹on, fondée sur notre analyse des
risques de non-conformité des informa෹ons fournies et
des aฃentes de leurs u෹lisateurs, que ces informa෹ons ne
présentent pas d’erreurs, omissions, incohérences
importantes, c’est-à-dire suscep෹bles d’influencer le
jugement ou les décisions des u෹lisateurs de ces
informa෹ons.

Conclusion des vérifica෹ons opérées

Sur la base des vérifica෹ons que nous avons opérées, nous
n’avons pas relevé d’erreurs, omissions, incohérences
importantes concernant la conformité des informa෹ons en
ma෹ère de durabilité incluses dans la sec෹on 2. Rapport de
durabilité du rapport sur la ges෹on du Groupe, avec les
disposi෹ons de l’ar෹cle L. 233-28-4 du Code de commerce, y
compris avec les ESRS.

Observa෹on

Sans remeฃre en cause la conclusion exprimée ci-dessus,
nous aฅrons votre aฃen෹on sur les informa෹ons figurant
dans le rapport de ges෹on du groupe concernant :
• la base de prépara෹on des états de durabilité et des

informa෹ons rela෹ves à des circonstances par෹culières
précisées à la sec෹on 2.1.1 ESRS 2 – Base de prépara෹on ;

• le périmètre, la trajectoire et les objec෹fs de réduc෹on du
scope 3 cer෹fié SBTi figurant au point E1-1 – Plan de
transi. on pour l’aฃénua෹on du changement clima෹que
et détaillé au point E1-2 / E1-3 / E1-4 – Poli෹ques, ac෹ons
et ressources, et cibles liées à l'aฃénua෹on et à
l'adapta෹on au changement clima෹que ;

Éléments qui ont fait l’objet d’une aฃen෹on par෹culière

Nous vous présentons ci-après les éléments ayant fait l’objet
d’une a�en�on  par�culière  de notre part concernant la
conformité aux ESRS de ces informa�ons.

Informa෹ons fournies en applica෹on des normes
environnementales (ESRS E1 à E5)

Les informa�ons  publiées au �tre  du changement clima�que
(ESRS E1) sont men�onnées  à la sec�on  2.2.1 ESRS E1 :
Climat du Rapport de durabilité.

Nous vous présentons ci-après les éléments ayant fait l’objet
d’une a�en�on  par�culière  de notre part concernant la
conformité aux ESRS de ces informa�ons.

Nos diligences ont notamment consisté à :
• sur la base des entre�ens  menés avec la direc�on  ou les

personnes concernées, en par�culier,  la direc�on  « climat
», nous avons apprécié si la descrip�on  des poli�ques,
ac�ons  et cibles mises en place par l’en�té  couvre les
domaines suivants : a�énua�on  du changement
clima�que  et efficacité énergé�que  ;

• apprécier le caractère approprié de l'informa�on
présentée dans la sec�on  2.2.1 ESRS E1 : Climat de la
sec�on  environnementale des informa�ons  en ma�ère  de
durabilité incluses dans le Rapport de durabilité et sa
cohérence d’ensemble avec notre connaissance de
l’en�té.

En ce qui concerne les informa�ons  publiées au �tre  du
bilan d’émission gaz à effet de serre :
• Nous avons pris connaissance des procédures de contrôle

interne et de ges�on  des risques mises en place par
l’en�té  visant à la conformité des informa�ons  publiées ;

• Nous avons apprécié la cohérence du périmètre considéré
pour l’évalua�on  du bilan d’émissions de gaz à effet de
serre avec le périmètre des états financiers consolidés, les
ac�vités  sous contrôle opéra�onnel,  et la chaîne de
valeur amont et aval ;

• Nous avons pris connaissance du protocole
d’établissement de l’inventaire des émissions de gaz à
effet de serre u�lisé  par l’en�té  pour établir le bilan
d’émissions de gaz à effet de serre et apprécié ses
modalités d’applica�on,  sur une sélec�on  de catégories
d’émissions et de sites, sur le scope 1 et le scope 2.
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• Concernant les émissions rela�ves  au scope 3, nous avons
apprécié :
- La jus�fica�on  des inclusions et exclusions des

différentes catégories et la transparence des
informa�ons  données à ce �tre,

- Le processus de collecte d’informa�ons,
• Nous avons apprécié le caractère approprié des facteurs

d’émission u�lisés  et le calcul des conversions afférentes
ainsi que les hypothèses de calcul et d’extrapola�on,
compte tenu de l'incer�tude  inhérente à l’état des
connaissances scien�fiques  ou économiques et à la
qualité des données externes u�lisées  ;

• Nous nous sommes entretenus avec la direc�on  pour
comprendre les principaux changements dans les
ac�vités,  intervenus dans l’exercice, et suscep�bles
d’avoir une incidence sur le bilan d’émissions de gaz à
effet de serre ;

• Pour les données physiques (telles que la consomma�on
d’énergie), nous avons rapproché, sur la base de
sondages, les données sous-jacentes servant à
l’élabora�on  du bilan d’émissions de gaz à effet de serre
avec les pièces jus�fica�ves  ;

• Nous avons vérifié l’exac�tude  arithmé�que  des calculs
servant à établir ces informa�ons.

Les informa�ons  publiées au �tre  de la biodiversité (ESRS
E4) sont men�onnées  à la sec�on  2.2.4 ESRS E4 :
Biodiversité du rapport sur la ges�on  du Groupe.

Nous vous présentons ci-après les éléments ayant fait l’objet
d’une a�en�on  par�culière  de notre part concernant la
conformité aux ESRS de ces informa�ons.

Nos diligences ont notamment consisté à :
• la base des entre�ens  menés avec la Direc�on  ou les

personnes concernées, en par�culier,  les écologues, nous
avons apprécié si la descrip�on  des poli�ques,  ac�ons  et
cibles mises en place par l’en�té  couvre les domaines
suivants : protec�on  de la biodiversité, restaura�on  de
sites et de la biodiversité ;

• Apprécier le caractère approprié de l'informa�on
présentée dans la sec�on  2.2.4 ESRS E4 : Biodiversité de
la sec�on  environnementale des informa�ons  en ma�ère
de durabilité incluses dans le rapport sur la ges�on  du
Groupe et sa cohérence d’ensemble avec notre
connaissance de l’en�té.

En ce qui concerne les informa�ons  publiées sur le thème de
la biodiversité :
• Nous avons pris connaissance des procédures de contrôle

interne et de ges�on  des risques mises en place par
l’en�té  visant à la conformité des informa�ons  publiées ;

• Nous avons pris connaissance du protocole
d’établissement de l’inventaire des ac�ons  et progrès du
plan de transi�on  et apprécié ses modalités d’applica�on,
sur une sélec�on  de sites concernées ;

• Nous avons apprécié le processus de collecte
d’informa�ons  ;

• Nous avons vérifié l’exac�tude  arithmé�que  des calculs
servant à établir ces informa�ons.

Respect des exigences de publica෹on des informa෹ons prévues à l’ar෹cle 8 du règlement (UE) 2020/852
Nature des vérifica෹ons opérées

Nos travaux ont consisté à vérifier le processus mis en
œuvre par Séché Environnement SA pour déterminer le
caractère éligible et aligné des en�tés  comprises dans la
consolida�on.

Ils ont également consisté à vérifier les informa�ons
publiées en applica�on  de l’ar�cle  8 du règlement (UE)
2020/852, ce qui implique la vérifica�on  :
• De la conformité aux règles de présenta�on  de ces

informa�ons  qui en garan�ssent  la lisibilité et la
compréhensibilité ;

• Sur la base d’une sélec�on,  de l’absence d’erreurs,
omissions, incohérences importantes dans les
informa�ons  fournies, c’est-à-dire suscep�bles
d’influencer le jugement ou les décisions des u�lisateurs
de ces informa�ons.

Conclusion des vérifica෹ons opérées

Sur la base des vérifica�ons  que nous avons opérées, nous
n’avons pas relevé d’erreurs, omissions, incohérences
importantes concernant le respect des exigences de
l’ar�cle  8 du règlement (UE) 2020/852.

Observa෹on

Sans reme�re  en cause la conclusion exprimée ci-dessus,
nous a�rons  votre a�en�on  sur les informa�ons  figurant
dans le rapport de ges�on  du groupe concernant le chiffre
d'affaires pris en considéra�on  pour l'analyse de l'éligibilité
et l'alignement à la taxonomie européenne tel que précisé à
la sec�on  2.2.6 Taxonomie européenne.

Éléments qui ont fait l’objet d’une aฃen෹on par෹culière

Concernant le caractère éligible des ac෹vités

Nos principales diligences sur ces informa�ons  ont consisté
à :
• sur la base des entre�ens  menés avec la direc�on  ou les

personnes que nous avons jugé appropriées : 
- prendre connaissance du processus de collecte et de

compila�on  pour le traitement des informa�ons
qualita�ves  et quan�ta�ves  visant à la publica�on  des
informa�ons  de la Taxonomie dans l’état de durabilité,

- examiner la documenta�on  sous-jacente disponible ;
- me�re  en œuvre des procédures consistant à vérifier la

correcte consolida�on  de ces données ;
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Concernant le caractère aligné des ac෹vités éligibles

Nos principales diligences sur ces informa�ons  ont consisté
à :
• sur la base des entre�ens  menés avec la direc�on  ou les

personnes que nous avons jugé appropriées :
- prendre connaissance du processus de collecte et de

compila�on  pour le traitement des informa�ons
qualita�ves  et quan�ta�ves  visant à la publica�on  des
informa�ons  de la Taxonomie dans l’état de durabilité,

- examiner la documenta�on  sous-jacente disponible ;
- me�re  en œuvre des procédures consistant à vérifier la

correcte consolida�on  de ces données ;

Concernant les indicateurs clés de performance et les
informa෹ons qui les accompagnent

Nous avons par ailleurs :
• apprécié si les méthodes et hypothèses u�lisées  par la

Société pour déterminer les informa�ons  publiées sont
appropriées au regard de la Taxonomie ;

• examiné, sur la base de sondage, les jus�fica�fs  avec les
informa�ons  correspondantes ;

Neuilly-sur-Seine, le 5 mars 2026

L’un des Commissaires aux comptes

Grant Thornton

Membre français de Grant Thornton Interna෹onal

Vincent Frambourt

Associé
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